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Délibération n° 21.06.126 - Convention territoriale globale

L'an deux mille vingt-et-un le quatorze décembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 07 décembre 2021

Présents : Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe 
FAURE, Geneviève DIBO, Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Elisabeth SORET, 
Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie 
GROSSI-WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, David ROLFI, Nicolas DATCHY, Nadia ZEGRE, 
Julien DURANDO

Absents : Floris GRANDVARLET, Cindy FORTERRE-ROL, Fabienne LEQUENNE, Christophe 
CHAVERNAS

Procurations : VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à HUDDLESTONE Stéphane, CHEVALAZ Didier 
a donné pouvoir à POMMERET Olivier, LAMAT Frédéric a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, 
KESTEMONT Pierre a donné pouvoir à CHALOT-FOURNET Christine, DE GRENDEL Sonia a donné 
pouvoir à FAURE Christophe, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à SORET Elisabeth

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 19 4 6 25
La Caisse d’Allocations Familiales du Var (CAF) poursuit le déploiement progressif des Conventions 
Territoriales Globales (CTG) qui remplacent les Contrats Enfance jeunesse (CEJ), sur le Département du 
Var.

A l’échelle de l’agglomération, cette nouvelle convention remplace les CEJ, arrivés à échéance :
- 16 communes sur 23 sont en fin de CEJ (entre 2020 et 2022) et basculent sur la CTG, dont Draguignan 
qui a déjà basculé pour la période 2019 -2022,
- 7 communes ne sont pas couvertes à ce jour (Bargème, Comps, La Bastide, La Roque-Esclapon, 
Châteaudouble, Claviers, St Antonin).

La CTG devient le cadre contractuel de référence des relations entre la CAF et les collectivités 
territoriales. Élaborée avec les partenaires (CPAM, Pôle emploi, associations, collectivités...), elle devient 
la nouvelle pierre angulaire de la politique sociale et familiale déclinées sur le territoire à l’échelle 
intercommunale.

Cette démarche stratégique partenariale avec la CAF, permet de renforcer l’efficacité, la cohérence et la 
coordination des services mis en place pour les habitants du territoire, avec l’objectif d’élaborer et co-
construire un projet de territoire pour un maintien et un développement des services aux familles.



Les plus-values de la démarche de CTG sont les suivantes :
- Connaissance partagée du territoire communes/agglomération
- Mobilisation de l’ensemble des partenaires institutionnels, publics et associatifs autour du territoire 

et ses enjeux
- Mobilisation d’un soutien financier CAF
- Adaptation de l’action aux besoins de la population
- Valorisation de l’attractivité du territoire de la Dracénie.

La CTG s’appuie sur un diagnostic global de l’offre de services et des besoins de la population, et permet 
d’élaborer un plan d’actions ciblées et priorisées, portées par la CAF ou les collectivités et partenaires, 
sur l’ensemble de l’offre globale de service :

- enfance et jeunesse
- soutien à la parentalité
- handicap et prévention santé
- accès aux droits et inclusion numérique
- animation de la vie sociale
- logement et cadre de vie.

La démarche proposée consiste à travailler sur une CTG d’une durée de 2 ans (CTG 2021/2022) avec 
deux étapes clés :
- 2021 : Diagnostic commun DPVa et les 23 communes permettant de dégager les thématiques sur 
lesquelles chaque commune souhaite travailler, et de définir des enjeux et axes stratégiques,
- 2022 : Définition du rôle d’animation de la CTG, puis démarrage des actions de mise en réseau des 
communes sur les différentes thématiques.

Ce travail en réseau aura pour but de favoriser l’émergence de travaux plus fins sur toute l’année 2022 
afin de mettre en évidence les besoins d’actions communes et concertées, à l’échelle intercommunale à 
compter de 2023.

Une seconde CTG d’une durée de 4 ans (2023-2026) sera ensuite élaborée pour la mise en œuvre du 
programme des actions dans les 23 communes.

La convention précise notamment, les champs d’intervention et compétences de chacun, les objectifs 
partagés au regard des besoins, les engagements de chacun, ou les modalités de collaboration.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- de l’autoriser à signer la Convention Territoriale Globale avec la CAF, Dracénie Provence 
Verdon agglomération (DPVa) et les 22 communes de DPVa (hors Draguignan), pour une durée 
de 2 ans.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


